
    Randonnée VTT Dré Dans l'Darbon  Dimanche 31 Mai 2026 

 
Site internet : www.rando-vtt-mtblanc.com 

e-mail : dredansldarbon@gmail.com 

 

 

REGLEMENT 
 

La 16ème édition de la randonnée VTT Dré Dans l’Darbon est organisée par l’association Dré Dans l’Darbon. 
Cette manifestation n’est pas une course et ne donnera lieu à aucun classement. Elle est ouverte à tous. 

Sur les secteurs goudronnés, les cyclistes sont tenus de respecter le code de la route et de se conformer aux éventuels 

arrêtés préfectoraux et municipaux. Ils devront assurer leur propre responsabilité civile et ne pas s’écarter des circuits 
balisés. 

 

 Inscriptions : 

La participation à l’une des randonnées VTT et pédestre, à allure libre et sans esprit de compétition, est soumise à une 

inscription préalable auprès de l’association organisatrice « Dré dans l’Darbon ». 

Tout cycliste âgé de moins de 16 ans doit être accompagné par son représentant légal ou par une personne majeure 

désignée par ses parents, quel que soit le parcours.  

Le parcours « vert » de 10 km est ouvert à tous, accompagnés de leurs parents. 

Le parcours « Bleu de 20 km » est déconseillé aux enfants de moins de 9 ans. Une pratique régulière et confirmée du 

VTT est conseillée pour ce parcours. 

Le parcours « Rouge » est déconseillé aux enfants de moins de 16 ans lesquels seront toujours accompagnés par un 

représentant légal ou une personne majeure désignée par leurs parents. Ce parcours « rouge » nécessite une pratique 

confirmée du VTT. 

Enfin, seuls les adultes (>18 ans) pourront participer aux parcours « intégral (bleu + rouge) ». 

L’ensemble des parcours est accessible aux VTTAE. 

Pour les mineurs, le bulletin d’inscription doit être obligatoirement signé par un représentant légal.  

A noter : le retrait des bracelets n’est possible que le jour de la rando, soit le dimanche 31 Mai 2026 dès 6h30. 

 Remboursement : 

L’organisation se réserve le droit d’annuler la manifestation et sera en mesure de proposer le remboursement des 

inscriptions (sous demande dans un délai de 5 jours après le jour de communication de l’annulation).  

En cas d’abandon ou de non participation, aucun remboursement ne sera effectué. 

 Le jour de la randonnée : 

En cas d’accident ou d’incident mécanique, vous pouvez contacter l’organisation au numéro de téléphone ci-après : 

07 86 80 74 96. 

Toute fin de participation ou abandon devra être signalé aux organisateurs.  

Le participant doit être joignable pendant la manifestation avec les coordonnées mentionnées sur le bulletin 

d’inscription. 

 Sécurité: 

Il revient au participant de prendre toutes les mesures nécessaires pour sa santé et sa propre sécurité, et en premier lieu, 

de respecter le code de la route, d’adapter sa vitesse sur le parcours choisi et de porter un casque.  

Les parcours sportifs « rouge » et « intégral » exigent de la technicité et une bonne condition physique. Pour des raisons 

de sécurité, l’organisateur se réserve le droit d’arrêter un participant s’il juge que cela est préférable pour lui (parcours 

restant, état physique). 

javascript:void(0)

